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(54) Mouvement d’horlogerie comportant deux affichages analogiques opposés

(57) L'invention concerne un mouvement d'horloge-
rie comportant deux affichages analogiques de l'heure
qui avancent en synchronisme en pivotant autour d'un
axe de révolution commun (xx'). Le premier affichage
comprend les aiguilles des heures (3h), des minutes
(3m) et des secondes (3s), cette dernière aiguille étant
solidaire en rotation d'une roue dentée des secondes
(26) mue par le barillet (10) au moyen d'un train d'en-
grenages.

Le deuxième affichage comprend les aiguilles des

heures (5h), des minutes (5m), ainsi qu'une aiguille des
secondes (100) solidaire en rotation d'une autre roue
dentée des secondes (103).

Une roue dentée de renvoi (107), pivotant autour
d'un axe perpendiculaire à l'axe de révolution (xx') des
aiguilles, est disposé de manière à venir en prise avec
les dentures (104, 105) des deux roues des secondes
(26, 103) pour entraîner l'aiguille des secondes (100) du
deuxième affichage en sens inverse de celle (3s) du pre-
mier affichage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mouve-
ment d'horlogerie mécanique ou électronique, notam-
ment pour montre, délimité par deux faces principales
opposées, sensiblement planes et parallèles. Ce mou-
vement comprend :

- un bâti,
- une source d'énergie,
- un premier train d'engrenages, mû par ladite sour-

ce, destiné à entraîner les aiguilles d'un premier af-
fichage de l'heure disposé en regard de l'une des
faces et comportant une roue dentée des secondes
effectuant un tour par minute.

[0002] Certains de ces mouvements comportent, en
outre, un deuxième affichage disposé sur leur deuxième
face, dont les aiguilles avancent en synchronisme avec
le premier affichage. Un tel mouvement, décrit dans le
brevet EP 608535, ou le brevet correspondant US
5377171, est de type mécanique automatique à deux
affichages opposés et concentriques.
[0003] L'un des affichages est l'affichage principal in-
diquant, à l'aide d'aiguilles, les heures, les minutes et
les secondes du fuseau horaire local, alors que le
deuxième affichage, disposé du côté de la masse os-
cillante, ne donne que les heures et les minutes d'un
fuseau horaire différent pouvant être choisi à volonté.
Les aiguilles des deux affichages pivotent chacune
dans le sens conventionnel en regard des cadrans res-
pectifs, mais l'absence de l'aiguille des secondes sur le
deuxième affichage constitue, dans cette réalisation, un
inconvénient car il est nécessaire de retourner la montre
pour obtenir l'heure à la seconde près.
[0004] Dans la demande de brevet EP 511530, cette
difficulté est surmontée car les deux affichages compor-
tent une aiguille des secondes.
[0005] Cependant dans ce cas, les deux aiguilles sont
fixées sur le même arbre, ce qui fait que si l'aiguille des
secondes de l'un des affichages tourne dans le sens
correct, l'aiguille des secondes du deuxième affichage
tournera dans le mauvais sens. Cela peut être une sour-
ce d'erreur de lecture. Pour cette raison une telle solu-
tion, malgré la simplicité de sa réalisation, ne peut, au
mieux, convenir que pour des montres de fantaisie.
[0006] L'inversion du sens de rotation de l'aiguille des
secondes du deuxième affichage du mouvement décrit
dans le dernier document cité peut être obtenue de ma-
nière connue au moyen d'un train d'engrenages supplé-
mentaire commandé par la roue des secondes entraî-
nant l'aiguille des secondes de l'affichage principal. Ce-
pendant la réalisation d'un tel train d'engrenages au
moyen des techniques horlogères classiques, où tous
les mobiles pivotent autour d'axes orientés perpendicu-
lairement aux faces principales du mouvement, deman-
derait deux roues dentées de renvoi, plus une roue den-
tée des secondes solidaire de la deuxième aiguille des

secondes, aiguille dont le sens de rotation doit être in-
versé. Il est évident que l'utilisation d'un tel train d'en-
grenages ne ferait qu'augmenter encore la difficulté de
réalisation, l'encombrement et le prix d'un mouvement
déjà complexe par lui-même.
[0007] Le but de la présente invention est de proposer
un mouvement à deux affichages opposés comportant
un mécanisme simple et bon marché pour entraîner
dans le sens correct, à partir d'un mobile de l'affichage
principal, l'aiguille des secondes du deuxième afficha-
ge.
[0008] Pour atteindre cet objectif, le mouvement se-
lon l'invention, délimité par deux faces principales op-
posées, sensiblement planes et parallèles, est du type
comprenant :

- un bâti,
- une source d'énergie,
- un premier train d'engrenages, mû par ladite sour-

ce, destiné à entraîner les aiguilles d'un premier af-
fichage de l'heure disposé en regard de l'une des
faces et comportant une roue dentée des secondes
effectuant un tour par minute.

[0009] Selon l'invention, un tel mouvement est carac-
térisé en ce qu'il comprend, en outre :

- une autre roue dentée des secondes destinée à en-
traîner une deuxième aiguille des secondes, les
roues des secondes pivotant autour d'un axe de ré-
volution commun orienté perpendiculairement aux
faces du mouvement et ayant des dentures de mê-
me diamètre et de même nombre de dents, et

- une roue dentée de renvoi, pivotant sur le bâti
autour d'un axe de révolution disposé parallèlement
aux faces du mouvement, dont la denture engrène
avec les dentures desdites roues des secondes
pour entraîner l'aiguille des secondes du deuxième
affichage en sens inverse de l'aiguille des secondes
du premier affichage.

[0010] Un avantage de l'invention est qu'elle n'utilise
qu'une seule roue dentée de renvoi entre les deux roues
des secondes, ce qui simplifie la construction du mou-
vement tout en diminuant le jeu de la deuxième aiguille
des secondes.
[0011] Il est évident qu'un tel mouvement peut avan-
tageusement comprendre un deuxième train d'engrena-
ges, mû par un mobile du premier train d'engrenages,
comportant des mobiles destinés à entraîner en syn-
chronisme avec les aiguilles du premier affichage des
aiguilles des heures et des minutes du deuxième affi-
chage disposé en regard de l'autre face du mouvement.
[0012] Dans le cas d'une montre automatique, le
mouvement peut comporter, en outre, une masse os-
cillante montée pivotante sur le bâti autour de l'axe de
pivotement des roues de secondes. La masse est avan-
tageusement munie d'une ouverture dans sa partie cen-
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trale, les mobiles portant les aiguilles du deuxième affi-
chage et la roue portant la deuxième aiguille des secon-
des étant engagés dans cette ouverture.
[0013] Dans une première variante, les dents des
roues de secondes sont orientées axialement et les
dents de la roue de renvoi radialement.
[0014] Dans une autre variante, les dents des roues
de secondes sont orientées radialement et les dents de
la roue de renvoi axialement.
[0015] Un autre avantage résulte de la possibilité de
faire pivoter la roue de renvoi dans le pont existant du
mouvement nécessaire au soutien des arbres des roues
des secondes.
[0016] Encore d'autres avantages et caractéristiques
du mouvement selon la présente invention ressortiront
de la description qui va suivre, faite en regard du dessin
annexé et donnant, à titre explicatif mais nullement limi-
tatif, un exemple de réalisation d'un tel mouvement. Sur
ce dessin, où les mêmes références se rapportent à des
éléments analogues :

- la fig. 1 est une vue de profil d'un mouvement auto-
matique connu à deux affichages, complété par une
aiguille des secondes selon l'invention dans le
deuxième affichage;

- la fig. 2 montre, dans une vue en coupe, le mouve-
ment représenté sur la fig. 1, et une première forme
de réalisation du mécanisme d'entraînement de
l'aiguille des secondes du deuxième affichage;

- la fig. 3 est une vue agrandie du mécanisme d'en-
traînement représenté sur la fig. 2,

- la fig. 4 montre une autre forme de réalisation du
mécanisme d'entraînement de l'aiguille des secon-
des du deuxième affichage; et

- la fig. 5 est une vue en perspective du mécanisme
d'entraînement représenté sur la fig. 4.

[0017] La présente invention sera décrite en se ba-
sant sur le mouvement pour montre divulgué par les do-
cuments EP 608535 ou US 5377171 déjà cités. Les ré-
férences inférieures à 100 sont celles du mouvement
connu, alors que les références 100 et supérieures con-
cernent les éléments ajoutés à ce mouvement et qui dif-
férencient le mouvement selon l'invention.
[0018] Les figures 1 et 2 représentent le mouvement
selon l'invention, obtenu par la modification du mouve-
ment cité. Il s'agit d'un mouvement automatique à ba-
lancier-spiral muni d'un barillet 10 qui en constitue la
source d'énergie. Ce mouvement comporte un bâti 11
sur lequel sont montées ses pièces mobiles. Il est déli-
mité par deux faces sensiblement planes et parallèles,
référencées respectivement 1 et 2. En regard de la pre-
mière face 1 est disposé un premier affichage analogi-
que de l'heure comportant des aiguilles des heures 3h,
des minutes 3m et des secondes 3s, et qui constitue
l'affichage principal de la montre.
[0019] En regard de la deuxième face 2 se trouve une
masse oscillante 7 montée pivotante au moyen d'un rou-

lement à billes 12, sur un tube 13 formé sur le bâti 11,
et des aiguilles des heures 5h, des minutes 5m et des
secondes 100 d'un deuxième affichage. La masse os-
cillante 7 et les aiguilles pivotent autour d'un axe de ré-
volution commun xx' passant par le centre du mouve-
ment. Toutefois, les aiguilles d'un affichage pivotent en
sens inverse de celles de l'autre.
[0020] Enfin une tige de mise à l'heure 6 permet, dans
une position axiale, de déplacer les aiguilles des heures
et des minutes des deux affichages en synchronisme,
et, dans une autre position axiale, les aiguilles d'un des
affichages indépendamment de celles de l'autre afficha-
ge. Cette disposition est avantageuse pour une montre
montée pivotante dans un boîtier autour de l'axe 3-9
heures. Si le pivotement est fait autour de l'axe 6-12
heures, deux tiges de mise à l'heure seraient préféra-
bles, chaque tige commandant un des affichages. Une
telle réalisation étant à la portée de l'homme du métier,
elle ne sera pas décrite.
[0021] L'aiguille des secondes 100 a été rajoutée au
mouvement d'origine. Elle est montée sur un arbre 101
qui traverse l'arbre 27 supportant l'aiguille des minutes
5m. A une extrémité de l'arbre 101 est fixée l'aiguille
100, alors que l'autre extrémité de cet arbre pivote dans
une pierre, supportée par un pont intermédiaire 102,
partie du bâti 11, et dans laquelle pivote aussi une ex-
trémité de l'arbre 27, solidaire en rotation de l'aiguille
des secondes 3s du premier affichage.
[0022] Il y a lieu de remarquer que le pont 102 existait
déjà dans le mouvement d'origine. Il n'est pas représen-
té dans le document cité, mais c'est celui qui supporte
la pierre de pivotement de l'arbre 27. Dans un mouve-
ment à deux affichages concentriques opposés, un tel
pont est généralement nécessaire pour supporter au
moins l'arbre de l'aiguille des secondes du premier affi-
chage.
[0023] Dans le mouvement d'origine, sur l'arbre 27 est
fixée une roue dentée des secondes 26, ou première
roue des secondes, qui a une denture radiale 26' venant
engrener avec un pignon 30 afin d'entraîner en rotation
la roue d'échappement 32.
[0024] La roue 26 est également utilisée dans la pré-
sente invention pour mettre en mouvement l'aiguille des
secondes 100. Une deuxième roue dentée des secon-
des 103 est fixée dans ce but sur l'arbre 101, en regard
du pont 102. La roue 103 comporte en outre une denture
axiale 105. Une denture axiale 104 identique à la den-
ture 105, c'est-à-dire de même diamètre et ayant le mê-
me nombre de dents, est aussi disposée sur la roue 26.
Les dentures 104 et 105 se font face, de part et d'autre
du pont 102.
[0025] Dans une ouverture ménagée dans le pont 102
est enfin placée une roue dentée de renvoi 107 qui pré-
sente une denture radiale 108 venant en prise avec les
dentures 104 et 105. A cet effet la roue 107 est montée
pivotante sur le pont 102 autour d'un axe de révolution
orienté perpendiculairement à l'axe xx' et coupant cet
axe. Pour rendre possible la mise en place de la roue
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107, le pont 102 présente une partie amovible 109 dans
laquelle pénètre une extrémité de l'arbre de cette roue.
[0026] Dans ces conditions, il est clair que toute rota-
tion de la première roue des secondes 26 entraîne une
rotation du même angle, mais de sens opposé, de la
deuxième roue dentée des secondes 103, et donc de
l'aiguille des secondes 100. Ceci constitue l'objectif de
l'invention, puisque cette dernière aiguille pivote ainsi
dans le sens conventionnel.
[0027] La roue de renvoi 107 peut être réalisée en mé-
tal ou en matière synthétique et présenter un diamètre
voisin de l'épaisseur du pont 102, entraînant une faible
augmentation de la hauteur du mouvement. Comme la
roue 107 est, en outre, le seul mobile de liaison entre
les roues 26 et 103, le jeu de l'aiguille 100 est réduit à
sa plus faible valeur possible.
[0028] Dans une autre forme de réalisation du mou-
vement selon l'invention, représentée sur les figures 4
et 5, la roue de renvoi 107 présente une denture axiale
110, et la deuxième roue des secondes 103 une denture
radiale 111, identique par le diamètre et le nombre de
dents à la denture radiale 26' de la première roue des
secondes 26. La roue de renvoi 107 est montée pivo-
tante dans la partie amovible 109 du pont 102 de ma-
nière à venir en prise avec les dentures 111 et 26' des
roues 103 et 26, et réaliser de cette façon la transmis-
sion du mouvement de rotation d'une roue à l'autre dans
le sens voulu. Comme le diamètre de la roue 107 n'est
que légèrement supérieur à la hauteur du pont 102, cet-
te solution permet de réduire encore davantage la hau-
teur du mouvement.
[0029] Si le mouvement est un mouvement électroni-
que analogique comportant un mobile faisant un tour
par minute et supportant l'aiguille des secondes de l'af-
fichage principal, l'aiguille des secondes de l'autre affi-
chage peut, bien entendu, être aussi entraînée en rota-
tion, comme dans la réalisation décrite, par une roue de
renvoi unique.
[0030] Il va de soi que le mouvement d'horlogerie qui
vient d'être décrit peut subir encore d'autres modifica-
tions que celles déjà mentionnées, et se présenter sous
d'autres variantes, évidentes à l'homme du métier, sans
sortir du cadre de la présente invention. En particulier
la roue dentée de renvoi 107 pourrait pivoter sur un
autre organe du bâti 11, fixe par rapport à ce pont. Il
serait également possible de faire appel à des engrena-
ges coniques pour assurer la liaison cinématique entre
les deux roues de secondes.
[0031] Ainsi, par des moyens simples et nécessitant
peu d'espace, il est possible de réaliser un mouvement
de montre permettant l'affichage de la seconde sur ses
deux faces, avec ou sans l'indication d'un second fu-
seau horaire.

Revendications

1. Mouvement d'horlogerie analogique, délimité par

deux faces principales (1, 2) opposées, sensible-
ment planes et parallèles, comprenant :

- un bâti (11),
- une source d'énergie (10),
- un premier train d'engrenages, mû par ladite

source, destiné à entraîner les aiguilles (3h,
3m, 3s) d'un premier affichage de l'heure dis-
posé en regard de l'une (1) desdites faces et
comportant une roue dentée des secondes (26)
effectuant un tour par minute,

caractérisé en ce qu'il comprend, en outre :

- une autre roue dentée des secondes (103) des-
tinée à entraîner une deuxième aiguille des se-
condes (100), lesdites roues des secondes (26,
103) pivotant autour d'un axe de révolution
commun (xx') orienté perpendiculairement
auxdites faces (1, 2) et ayant des dentures
(105, 104 ; 111, 26') de même diamètre et de
même nombre de dents, et

- une roue dentée de renvoi (107), pivotant sur
le bâti (11) autour d'un axe de révolution dispo-
sé parallèlement auxdites faces (1, 2) dont la
denture (108; 110) engrène avec les dentures
desdites roues des secondes (26, 103) pour
entraîner l'aiguille des secondes (100) dudit
deuxième affichage en sens inverse de
l'aiguille des secondes (3s) dudit premier affi-
chage.

2. Mouvement selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu'il comprend un deuxième train d'engrena-
ges, mû par un mobile du premier train d'engrena-
ges, comprenant des mobiles destinés à entraîner
en synchronisme avec les aiguilles du premier affi-
chage des aiguilles des heures (5h) et des minutes
(5m) d'un deuxième affichage disposé en regard de
ladite autre face (2).

3. Mouvement selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu'il comporte, en outre, une masse oscillan-
te (7) montée pivotante sur le bâti (11) autour dudit
axe (xx') et munie d'une ouverture centrale, les mo-
biles portant les aiguilles (5h, 5m) du deuxième af-
fichage et la roue portant la deuxième aiguille des
secondes (100) étant engagés dans ladite ouvertu-
re.

4. Mouvement selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les dents des dentures (104,
105) desdites roues des secondes (26, 103) sont
orientées axialement, et les dents de la denture
(108) de ladite roue de renvoi (107) radialement.

5. Mouvement selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les dents des dentures (26',
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111) desdites roues des secondes (26, 103) sont
orientées radialement, et les dents de la denture
(110) de ladite roue de renvoi (107) axialement.

6. Mouvement selon l'une des revendications précé-
dentes, dont le bâti (11) comporte un pont (102)
destiné à soutenir les extrémités des arbres (27,
103) solidaires desdites roues des secondes (26,
103), caractérisé en ce que ledit pont (102) sert
aussi à supporter au moins une extrémité de l'arbre
de pivotement de ladite roue de renvoi (107).
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